
5 – 6 Devenir des documents personnels  

de Philibert Commerson ? 

 

Etat établi à partir de l’inventaire des biens de P. Commerson dans sa maison de 

Pamplemousses à l’Ile de France. 

 

Mardi treize du présent mois d’avril neuf heures du matin, en ladite maison de défunt sieur 

Commerson,….. 

Les ayant trouvés sains et entiers, nous avons fait levée d’iceux, et ouverture faite ensuite de la 

porte dudit magasin, nous avons inventorié ce qui suit, après avoir pris dudit Reynier le serment en 

tel cas requis, et avons procédé comme suit : 

une petite caisse de bois de cannelle avec sa couverture de même bois  

- avons trouvé beaucoup de papiers et lettres, le tout épars et sans ordre, pourquoi avons 

procédé sur le champ à l’éligement desdits papiers ainsi qu’il suit. 

Et après avoir vaqué à l’éligement desdits papiers jusqu’à onze heures sonnées, iceux ont 

été remis sous nos scellés dans ladite caisse dans ledit magasin….  

 

Mardi treize avril mil sept cent soixante-treize, trois heures de relevée, en la maison dudit feu sieur 

Commerson… (Page 87 ) nous avons par continuation procédé à l’éligement des titres et papiers 

dépendant de la succession dudit feu sieur Commerson, trouvés dans la caisse dont nous avons 

fait ouverture en la vacation de ce matin comme suit, et où ils avaient été remis. 

Mercredi quatorze avril mil sept cent (Page 88 ) soixante-treize, dix heures du matin, en la maison 

dudit feu sieur Commerson… Et après avoir vaqué à l’éligement desdits titres et papiers jusqu’à 

midi sonné… 

Jeudi quinzième d’avril mil sept cent soixante-treize, huit heures du matin, en la maison dudit 

défunt sieur Commerson, (Page 88 ) 

Mercredi quatorze avril mil sept cent soixante-treize, dix heures du matin, en la maison dudit feu 

sieur Commerson, …. 

- une petite cassette de bois renfermant divers titres et papiers appartenant audit défunt sieur 

Commerson, levée faite d’iceux et ouverture de ladite cassette, avons procédé à l’éligement 

des titres et papiers contenus en icelle.(Page 89 ) 

Jeudi quinzième d’avril mil sept cent soixante-treize, huit heures du matin, en la maison dudit 

défunt sieur Commerson, (Page 90 ) nous avons procédé à l’inventaire et description des titres et 

papiers appartenant à la succession dudit défunt sieur Commerson, renfermés dans une petite 

cassette sur laquelle nous avions apposé nos scellés que nous avons pareillement reconnus sains 

et entiers, ainsi qu’il suit : 

Premièrement, (*ajouté en marge « cinq pièces ; la première »)  

- un brevet de docteur en médecine écrit sur parchemin de la faculté de Montpellier ;  

- -la deuxième, un certificat du sieur Bougainville commandant la frégate la Boudeuse en 

faveur dudit feu sieur Commerson daté du quinze novembre mil sept cent soixante-sept ;  



- -la troisième est l’extrait de baptême dudit défunt tiré du registre de St André de Châtillon les 

Dombes ; 

- - la quatrième, un certificat d’exercice de médecine en faveur dudit défunt sieur Commerson 

signé des maire, bailli, syndic, bourgeois et notables habitants de la ville de Toulon sur Arroux 

en Charollois ; 

- - et la cinquième est une lettre de M. le duc de Praslin ministre de la Marine, audit défunt 

sieur Commerson, qui lui ordonne de s’embarquer en qualité de médecin botaniste sur la 

flûte l’Etoile, ladite lettre en date de Versailles le dix novembre mil sept cent soixante-six, 

lesquelles pièces n’ont été plus au long inventoriées mais seulement cotées et paraphées et 

inventoriées par première et dernière et inventoriées sur lesdites première et dernière et sur 

le tout. Un, ci --------------------------------- UN. (Page 92 ) 

trois pièces ; 

-  la première est la grosse en parchemin du contrat de mariage dudit défunt sieur Commerson 

avec Dlle Antoinette Vivante Beau, passé devant les notaires royaux de Toulon en 

Bourgogne le quatorze septembre mil sept cent soixante ;  

- la deuxième est le projet d’un testament signé dudit défunt, et 

-  la troisième est une note relative tant à son mariage qu’à la naissance d’un fils en son 

testament, lesquelles pièces n’ont été plus au long inventoriées, mais seulement cotées et 

paraphées par première et dernière, et inventoriées sur lesdites première et dernière et sur 

le tout, sept, ci --------- SEPT 

Jeudi quinze avril mil sept cent soixante-treize, deux heures de relevée, en la maison dudit défunt 

sieur Commerson, …(Page 95 ) papiers dépendant de ladite succession, ainsi que la représentation 

des papiers inventoriés, lesquels de scellés après avoir pris de lui le serment accoutumé, et après 

les avoir reconnus sains et entiers, nous avons levés, et ouverture faite tant de ladite porte que de 

ladite cassette, nous avons par continuation procédé à l’inventaire et description des papiers 

demeurés en ladite cassette, de la manière ainsi qu’il suit : 

- Premièrement, une liasse de douze lettres missives signées Poissonnier, lesquelles n’ont été 

plus au long inventoriées, mais cotées et paraphées par première et dernière, et inventoriées 

sous la cote onze…(.Page 96 ) 

-vingt pièces qui sont copies de lettres écrites par le feu sieur Commerson à sa famille, et lettres de 

ses parents, sous différentes dates, …. 

 

 

Trente-quatre pièces, qui sont  ( Page 97 ) 

- notes relatives aux divers envois d’histoire naturelle faits par ledit défunt sieur Commerson, 

… 

- neuf pièces qui sont mémoires relatifs à l’histoire naturelle, récépissé grosse de contrat de 

vente, états et autres ne pouvant servir que de renseignements  

-  cinq pièces qui sont lettres missives de M. Poivre ci-devant Intendant, audit feu sieur 

Commerson,  

-  trente-neuf pièces qui sont (* ajouté en marge « correspondance »), lettres et observations 

faites sur l’histoire (* ajouté en marge « naturelle  

 

- vingt-une pièces qui sont copies de lettres (Page 98 )de correspondance dudit feu sieur 

Commerson avec les sieurs Beau, Laporte et Verville,  



- une liasse de vingt-cinq pièces composant la correspondance du sieur de Cossigny audit 

avec le défunt sieur Commerson,  

- Item, vingt-quatre pièces qui sont lettres missives ( Page 99 ) 

- huit pièces, qui sont correspondance entre le défunt sieur Commerson et les sieurs de La 

Lande et Bernard,  

- soixante-cinq pièces, qui sont lettres de divers, notes (?) de différentes plantes et notes 

relatives à l’histoire naturelle, lesquelles n’ont été plus au long inventoriées, mais seulement 

cotées et paraphées par première et dernière, et inventoriées sous la cote vingt-six, ci -------

---------- VINGT-SIX 

 

 

, …(Page 101)  

- une liasse de quarante-deux pièces qui sont lettres de Mrs Poivre, de Cossigny, et autres, 

adressées audit défunt sieur Commerson, lesquelles n’ont été plus au long inventoriées, mais 

seulement cotées et paraphées par première et dernière, et inventoriées sous la cote vingt-

sept, ci --- VINGT-SEPT 

 

 

 

 

 

 


